
Y a pas le feu au lac...

Conséquence directe de la guerre du Vietnam,

la déferlante Khmer Rouge sur le Cambodge et ses exactions (bof,
presque deux millions de victimes...) ne semblent pas motiver plus que
ça les tribunaux...

30 ans après les faits, 10 ans après son arrestation, Kang Kek Leu dit
"Duch", un responsable de l’horrible camp S-21 (tortures, exécutions
sommaires, 16000 victimes !!) est officiellement inculpé par un
tribunal siégeant au sujet du génocide. Avec un peu de bol, il mourra
avant la fin de son procès...

Elle est pas belle la justice ?
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